












L' autorisation a été accordée et la démolition exécutée. En effet la seule croix qui se
trouvait sur Je domaine public au XIXeme avait été érigée en ]827.

.Nous voyons donc que Vau vert suit le mouvement général de déchristianisation en ce
qui concerne les bâtiments et les monuments religieux .

4. Le clergé se laïcise.

Le comportement du clergé se conforme, lui aussi, à cette marque d'hostilité' à toute
forme de religion.

C'est d 'abord le pasteur Rame, min istre du culte protestant qui, lors de ta séance du
conseil général du 01 février 1794.

« renonce dès à présent aux fonctions publiques de prédicateur du
culte protestant ».

Et il ajoute:

« mon ambition se bornera désormais à me rendre dans le Temple de la
Raison avec mes frères, mes chers concitoyens (. . .) ».

En lisant le « tableau des citoyens composant «la société populaire des sans culottes
rég én érée » du 16 octobre 1793 nous trouvons comme membre. « Soll ier J" Bapt iste, 56 ans ,
Saigran, (lieu de naissance) 000 [profession] {ex-curé de la commune)». Sollier J" Baptiste en
vient à termi ner sa marche vers sa réduction, si on peut dire, à l'état laïc. Le compte rendu de
la séance du conseil général en date du 21 avri l 1794 nous dit que

« s'est présenté le citoyen Jean Baptiste Sollier cidevant (sic) curé de
Vauvert, lequel dit:

« Liberté, égalité. fraternité. république une et indivisible.
Citoyens municipaux,

Je déclare en votre présence que j 'ai cessé à l'époque qui vous est
connue le « métier et les fonct ions de prêtre el que j e les abdique et m 'en
démets en ce j our où le « peuple et la loi n 'en veulent plus ( ...) je de­
mande acte de mon dire (...) »,

Cette longue présentation de lauitude du clergé pendant les premières années
de la Révolut ion a pour but de montrer qu 'i l n'était pas opposé aux événements que vivait la
France. Ils étaient en harmonie avec la vie politique du village qu i. el le-même, suivait de près
les différentes phases des bou leversements que connaissait notre pays. L'attitude du curé Sol­
lier clics deu x vicaires qu'il ava it eus tour â tour ne fai t aucun doute en ce domaine. Par
ailleurs. il fall ait bien que les mental ités aient évolué pour quc « l' ancien » pasteur protestant
n' a it pour seule ambition que de fréque nter le Temple de la Raison â savo ir l' anc ienne église
catholique.

La Révo lutio n suit son cours. San s entre r dans le détail signalons que plusieurs Vauver­
dois furen t arrêtés ct incarcérés li Nîmes au moment de la révolte fédéral iste . Parm i eux se
trouvaient le ci-devant baron de G énas et le citoyen Sell iers. Deux de ces Vauv erdois furent
exécut és dont M . G énas. Jean Bapti ste Selli ers fut libéré ct put regagner Vauv ert . Mais la
preuve est faite quï l a subi tous les a léas de cette période particulièremen t riche en événe­
ments.
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Il . Le rétablissement des cultes.

A. Le Concordat.

1. Les premières décisions.

L' époque vint où Napoléon Bonaparte mena une politique de réconciliation nationale.
Le prob lème religieux était le point le plus crucial. Dans un but purement pol itique, essen­
tiellement pour obtenir le soutien de l' Eglise ca tholique. le Premier Consul imposa sa solution
aux dissen sions religieuses. Le Concordat signé à Pari s le 16 juillet 1801 voulait régler
l'ensemble des questions afférentes aux relations avec l'Eglise catholique; notamment
l'al iénation de ses biens acceptée par le pape, et le statut du clergé. Il falla it éteindre le début
de schi sme qui menaçait J'Eglise catholique . Deux clergés existaient: le clergé dit « légitime »
de l"Ancien Régime el celui qui avait JUTé fidélité il la Constitution . Le risque n' était pas né­
gligeable que deux églises concurrentes voient le jour en France.

Il fut décidé que le pape demanderait aux « légitimes ) de démiss ionner et parallèlement
le Premier Consul ferait de même auprès des « j ureurs ». Le pape Pie VII tint parole en pre­
nant une décision inouïe dans les annales de l'Eglise gallicane: il déposa d 'autorité trente six
évêques qui avaient refusé de dém issionner.

2. Les Articles organiques.

Mais du côté françai s une très forte opposmon à toute reconci liation avec l' Eglise
s'organisa. Si bien que Bonaparte ajouta au Concordat les Article s organiques qui donnaient
satisfact ion à cette opposition. Pie VII. contre son gré . dut accepter que ces articles fussent
incorporés au Concordat et admettre dans l' épiscopat douze anciens évêques constinuionnels.
alors même qu'ils ne s'étaient pas réellement rétractés.

A Vauvert, ces différentes disposition s eurent des conséquences directes. On trouve
dans le co mpte-rendu du conseil municipal du 02 mai l 807 que la somme de 212,42 francs.
est aHouée au

« sieur Solliers desservant la succursale de cette commune [Vauvert] en vertu de
l' urr êt édu 1 ( 1 prai rial an 13 ».

C est donc toujours 1(' même prêtre qui. au moins depuis 1788. assure les fonct ions de
curé de la paroisse de Vau vert. Il ava it réussi sans quitter le village et en se conformant à tou­
tes les décisions prises par les différen ts pouvoirs publics, à retrouver un poste qu 'il avait
quitt é momentanément. Nous avons la confirmation qu ' il s'agit bien de la même personne. La
déli bération du 13 mai 1807 nous parle cette fois de « Jean Baptiste Soll iers desservant ( . .. j »
en précisant son prénom.

Nous avens. à Vauvert. l' exemple d'un « j ureur » qui a pli se maintenir à son poste
grâce aux Articl es organiques, ce qui est contraire au Concordat accepté par I ~ pape.

B. Le XI X' siècle s' insta lle.

1- La paroisse catholique.
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Pour ce qui est des biens immobiliers, la paroisse recouvre toutes ses anciennes préro­
gatives. L'église est à nouveau affectée au culte catholique. La municipalité, reconnaissant le
mauvais état de la toiture de cet édifice qui menaçait la solidité des voûtes, fit procéder aux
réparations nécessaires.

Quand l'abbé Solliers avait renoncé à l'exercice de son sacerdoce, iJ avait abandonné
son presbytère. Faute d'un véritable hôtel de ville la municipalité (elle devait jusque-là louer
des maisons ou de simples appartements) se l'était approprié. Néanmoins, après le rétablisse­
ment du culte catholique elle restitua cet immeuble à la paroisse. L'abbé Solliers s'y installa;
mais la municipalité souhaita conserver l'usage d'une partie du presbytère qui ferait office de
mairie. Non seulement il fut remis à la disposition du clergé qui l'occupa, mais la mairie ac­
cepta de payer un loyer pour Ja partie qu'elle utilisait. Ce faisant la municipalité reconnut que
la propriété des lieux revenait à la paroisse. Elle paya ce loyer au curé jusque en 1859 date de
la mise en service de la nouvelle mairie (celle que nous connaissons aujourd'hui). Nous sa­
vons qu'en 1808 ce loyer s'élevait à 200,00 francs.

Finalement, l'acceptation par le pape de l'aliénation des biens de l'église n'eut pas de
conséquence à Vauvert. Notons toutefois que, légalement, si l'on peut dire, la propriété du
presbytère n'a jamais pu être vraiment établie; du moins en l'état actuel de nos connaissan­
ces). Lors du premier conseil municipal qui eut le l " avril 1859 le maire fit part de son indi­
gnation. En classant les archives municipales on aurait constaté que la mairie était propriétaire
de la « cure » et que par conséquent elle avait payé indûment un loyer pendant plus d'un demi
siècle.

Nous avons cependant la preuve que l'attitude de l'abbé Selliers pendant la Révolution
Française lui avait permis de garder une certaine estime dans le village qui, rappelons-le, était
à très forte majorité protestante. Et les querelles dont nous venons de parler furent largement
postérieures à la présence de ce prêtre à Vauvert.

2- La paroisse protestante.

La paroisse protestante, en revanche, avait changé de pasteur. Monsieur Rame ne ré­
apparaît pas. C'est le

« sieur Louis Etienne Colombier pasteur président de l'Eglise consistoriale qui
demande une indemnité de logement pour 300,00 francs »,

Le fait le plus important de cette période est la demande de construction d'un vrai tem­
ple. Depuis quelques années le culte se célébrait dans un local de fortune: situation précaire
qui ne pouvait s'éterniser. Le 31 mars 18091e préfet, sur la demande de la mairie, accepte un
devis pour cette construction. Nous avons déjà vu que le temple a été achevé en 1816.

C. Les débuts de la III' République.

On ne peut relater toutes les querelles qui opposèrent les différentes municipalités à la
paroisse catholique et pas seulement elie, de 1871 à 1900. Mais quelques exemples nous
montreront l'esprit laïc (ce qui à cette époque était souvent synonyme d'anticlérical) qui a
souvent guidé la plupart de maires de Vauvert quand ils avaient pu être désignés par leurs
concitoyens.

]- Une vague d'anticléricalisme.
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Déjà sous le Second Empire , les Vauverdois élisaien t des consei ls municipaux répub li­
ca ins donc anticléricau x.

Les élections de 1870 accentuèrent cette tendance, Le nouveau conseil était pour la sé­
paration de l'Eglise (notons le singulier) et de l' Etat.

Cependant ils refusaient systé matiquement de budgétiser les indemnités de logement
dues au pasteur. C'était une pétition de pure fonne ca r ces bons protestant s savaient que cette
dépense serait inscr ite d'office par le préfet. Et en fait ils ne voulaient pas perdre leur pasteur
pour une simple affaire de logement.

Mais c ' est surtout avec l'Eglise ca tho lique qu' ils eurent maille à part ir. Ainsi dès
l'automne 187 1 toute une querelle s"instaura au sujet des écoles congrégan istes.

Depuis 1840 l' enseignement à l'école des fille s était assuré par les Sœurs de Besançon;
et en 1865 les Frères des écoles chrétiennes s'étaient installés à Vauvert pour assurer
l'enseignement à l' école des garçons. On comprend aisément que cette situation ne pouvait
plaire aux conseillers municipa ux, Ils étaient tous pro testants sauf le second adjoint et dans
leur intégralité ils s 'affinnaient républicains. Et à cette époque le répub licanisme était en
grande partie synonyme d'anticléricalisme.

La période dite de « l'ordre moral » compliqua la situation. Le problème tournait autour
du nombre respecti f des élèves des écoles catholiques ct publiques (en fait protestantes). Le
nombre d'enseignants en dépendait ainsi que le montant des subventions municipales . Le pré­
fet con testait les chiffres donn és par la muni cipalité. L' inspecteur de l'éducat ion lui annonçait
des effectifs des écoles catholiques supéri eurs au dénombrement établi par la municipalité.
Les choses s'envenim èrent. Vu le contexte politique gé néral, en 1875 le préfet put se permet­
tre de nommer un maire et ses deux adjoints tous tro is favorables à l'enseignement catholi­
que. Ainsi un conse il municipa l à majorité anticléricale était dirigé par des cléricaux,

Il est inutile de dire que cette situation ne s'éternisa pas. Rapidement le pré fet cédant à
la pression du conseil municipal nomma un maire « républicain ».

2- Concurrence.

Ma is au-de là de ces prob lèmes de postes d 'enseignants ct de subventions. il y avait les
résultats scolaires. Une vive co ncurrence s'établit entre les deux types d' écoles.

Des co urs de rattrapage éta ient proposés en fin de journée pour les j eunes adu ltes.
L'école catholique ne fut pas peu fière quand elle fut distinguée par la supériorité des ses ré­
sultats. la issa nt derr ière elle r école publ ique. D' ailleurs en 1904 dans le bullet in paroissial un
article signa le les succès au certificat d ' éludes remportés par les él èves des écoles catholiques.
Cet art icle précise qu'on peut faire de bonnes études tout en apprenantle catéchisme,

Toute une fermentat ion d-une partie de la société vauve rdoisc étai t en marche.
La années situées .1 la charn ière: des X IX~' ct XX"" siècle allaient voir l' éclosion de différentes
écoles de pensée nettement anticlé ricales.
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Ill. A l'approche de la Sépa ration.

A. Vauver t-Fro ndeu r.

Nous avons la chance de posséder un document d'une rare richesse sur la vie vauver­
doise au début du XXtme

_ Il s'agit d'un hebdomadaire strictement local qui a paru avec régu­
larité de juillet 1900 à juillet 190] avec pour litre: Vauvert-Frondeur . Le sous-titre qui figure
dès Je premier num éro montre que les rédacteurs entendent par ler de toute la vie locale; il était
ainsi libellé: « Politique, Littéraire. Satirique. Mondain & Théâtra l ». De fait il nous donne
une « photographi e » très précise de la société du village à ce tte époque.

Pour le sujet qui nous occupe il est d'un apport précieux. Il fut fondé et animé par un
groupe de jeunes membres de la bourgeoisie locale. largement oisifs. qui faisaient profe ssion
d'anticléricalisme ; en ce sens Vauvert-Frondeur est l' expression d'une frange importante de
la société vauverdoise.

1. La laïcité.

La lecture de cet hebdomadaire nous confirme l'attachement d'une grande partie de la
population à la notion de lafcité. Le 14 juillet. comme à l' accoutumée, est fêté avec beaucoup
de faste en 1900. C' est l'occasion de célébrer la République laïque. Un des points fort de la
journée consiste

« en une distribution des prix aux élèves des écoles laïques qui ont obtenu le certificat
J ' études et aux plus méritants de chaque classe. »

Ceue cérémonie eut lieu le matin dans le théâtre local. l' Alcazar Valentin, en présence
de la municipalité au grand complet et d'une foule de Vauverdois. Mais le 14 juillet 1900 est
marqué par une innovation significative. Pour la première fois seuls les élèves des écoles laï­
ques sont honorés. Par le passé les élèves des écoles catholiques l 'étaient également lors de
cette cérémonie. Le conseiller municipal qui avait réussi à faire voter cette mesure avait éga­
Iement obtenu que les élèves des écoles congréganistes

« ne reçoivent pas gratuitement les fournitures scolaires ».

Face à celte déconvenue, la réaction des Frères de la Doctrine Chrétienne pour J'école
des garçons et des Sœurs de Besançon pour celle des filles ne se fai t pas attendre. Ils organi­
sent rapidement une distribut ion des prix pour leurs élèves qui eut lieu le 12 août.

A travers cette anecdote on voit deux sociétés qui s'affromem. L'Ecole. enjeu pour
l'avenir, est célébrée deux fois dans un village qui. ne l'oublions pas. ne compte que 4674
habitants à cene époque. La « laïque », bien sûr. la fêle le 14 j uillet, jour de la fêle nationale,
tout indiquée pour magnifier la R épublique. Les ( con grégani stes », pour reprendre le terme
prefere de Vauvert-Frondeur. ont organisé leur distribution des prix il r approche de la fête
votive. Or la sainte patronne de V aUVCr1. ee que les rédacteurs dl: l'hebdomadaire semblent
ignorer. n'est autre que la Vierge dont la tète majeure se situe Je 15 août. date de la célébra­
tion de l'Assomption.

2. L'anticléricalisme.
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L'apport de Vauve rt-Frondeur dan s la connaissance de l'anticlérical isme se fait égale­
ment par les articles où ses rédacteu rs nous livrent leurs réflexions.

Il faut préciser que le terme d'anticl éricalisme, si famil ier aujourd ' hui , ne date que du
milieu du XIXt l1'lc siècle. Mais la réalité est plus compl exe qu'il n'y paraît car sous ce mot on
trouve de nombreuses acce ptions qui créent une certaine confusion.

La première forme de l' anticléricalisme consiste à se moquer du clerc, souligner ses
travers, lui trouver un côté ridicule. On qualifie, ainsi, rétrospectivement, d'anticl érical, cer­
tains fabli aux qui ne se privaient pas de critiquer telle o u telle imperfect ion des clercs : le
thème du moine gourmand et paillard remonte à ce genre littéraire.

On ne le trouve pas tel quel dan s Vauvert-Frondeur, et pour cause . Nous avons suffi­
sam ment de sources tant écrites qu'orales sur les ecclésiastiques vauverdois protestants et
ca tholiques de l'époque pour êt re certains de leur dignité et de leurs grandes qualités morales,
Mais les rédac teurs de l'hebdomadai re ne pouvaien t s' empêcher de trouver un prétexte pour
exploiter ce ne veine anticléricale. ne serait-ce que par la fiction . Le n" 32 de Vauvert­
Frondeur nous propose une courte nou velle qui commence ainsi: « Un curé, bon vivant et
joyeux drille ( . . . )>>

Au-delà de ce petit texte, somme tou te assez peu impo rtan t, il nous faut essayer de clari ­
fier les différents sens que l'on donne au terme d' anticlé rical isme.

Définition de l'anticléricalisme.

Nous empruntons à l'hi stor ien René Ré mond cette définition du cléricalisme: « Som­
mairement. c 'est la tentation, ou la tentative, pour les clercs. J 'exercer sur la société civile
une influence ou un pouvoir en vertu de leur ministère. [. , .] Le cléricalisme signifie la conf u­
s ion des ordres, l 'ingérence de la société ecclésiale dans la société séculière (, . ,) . »

René Rémond ajoute que l'ant icléricalisme se défi nit en creux. Il est l'opposition au clé­
ricalisme. Sans cléricalisme il n' y aurait pas d'anti-cléricalisme.

Confusion des genres.

Au moment de la parution de:" premiers numéros du Vauvert-Frondeur. le cure de la pa.
mi sse. labbé Charles Triaire, dan s un sermon, fustige

If les mariages mixtes 0 11 concubinages J>.

Dans plusieurs de ses numeros, le Vauvert-Fronde ur fera une critique ace rbe de cette
atti tude. Nos rédacteurs voyaient là une intervention patente du spir ituel dans le séculier.
Peut- être n' est-il pas tout à fait exact de parler d'ingérence dan s la société civil e quand un
min istre du cu lte. s'adressant à ses fidè les . leur donne des conduites morales à suivre. Ca r
après tout chacun est libre d 'aller ft la messe pour écouter et surtout suivre les principes 010­

raux énoncés ou de: rester chez soi.

Irréligion,

Les rédacteurs du Vauvert-Frondeur, ce qui à cette époque était fréquent confondaient
umict éricali sme el irréligion. Dans le second numéro de la revue" un long article s' enflamme
con tre le fait que l'année précédente une ég lise ail été construite dans le hameau de Ga llician.
L' érection dl' cet édifice religieux est présentée comme une calamité pour la Cost ière. II y a
un avant et un après : event. toul n'était qu' harrncnie ; après, la discorde règne en maîtresse
dans cette partie de la commune de Vauvert. l a solida rité a disparu à ca use de la construction
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de cette preuve « du hideux fanatisme ». L'auteur de cet article craint même qu 'un temple ne
so it construit , ce qui compléterait «"œuvr e de ha ine »,

Ath éisme.

Vauvert -Frondeur se plaît à faire le compte-rendu des conférences données il Vauvert ;
toutes ces relation s ont trai t il des interventions « anticlér icales ». Ainsi la conference de
Sivasky du 22 décembre étai t ent ièrement consac ree à l' athéisme; c ' est-à-di re il la négation de
l'existence de Dieu .

Anti-th èisme.

Dans un article intit ulé c Lettre d 'un révohé » un des fondateurs et membre très influent
de la rédaction du Vauvert-Frondeur, a une atti tude anti-th éiste; il ne nie pas l'existence de
Dieu, mais il en parle comme d'W1 être malfaisant ; il l' assimile au « Mal ». Il reconnaît son
existence, mais il dénonce les turp itudes qu'il croit pouvoir lui attribuer.

Anti-eathefieisme,

Pour certa ins s'opposer il J'Eglise catholique et la dén igrer à tout bout de champ éta it
faire œuvre d 'anticlérical isme. Vauvert-Frondeur prend celte position. L' auteur de la « Lettre
d 'un révolté» n' est pas en reste dans ce domaine. El l'hebdomadaire fait une relation com­
plète de la conférence d' Urbain Grohier donnée le 18 novembre 1900 et consacrée unique­
ment à dénigrer l' Eglise catholique. Or le sujet était la dénonc iation du capitalisme en atta­
quant ses ( deux bastions » : le militarisme et le clé rical isme.

, ... .:-......
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3. Autres informations .

La lecture de Vauv ert-Frondeur nous ap­
prend le rôle éminent joué par au moins un
café, siège d'organi satio ns bien connues pour
leur antic léricalisme. La Buvette Russe était
le siège du Groupe d'études sociales (une des
orga nisations qui fusionnèrent pour fonde r la
S.F.l.ü en 1905) et du co mité local de la Ligue
des droits de l'homme. Tou t donne à penser
que Je Comité de la Libre pensee avait lui aus­
si son siège à la Buvette Russe. De toute ma­
nière l' existence de ce Comite est attestée par
v auvert-Frondeur.

A la lecture de l'hebdomadaire nous apprenon s également que pendant quelques mois.
au cours du printemps 1901 une Université populaire a fonctionnéa Vauvert ; en avri l 190 1
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elle a dû ferm er ses portes. Mais il faut noter que si elle a é té instituée par la Ligue des Droits
de l'Hom me, c'est un hussard noir de la République.

( M. Berl rand dir eet e ur de no s écoles Iatques qui par s on d évo uement Cl

aplani les difficultés du d ébut ».

4. Les signes avant-coureurs de la loi de 1905.

Les décrets d ' application de la loi de Séparation des Eglises ct de l' Etat, promul guée le
9 d écembre 1905, d éterminent certai nes mesures telles que l' occupation de " espace public
(processions, sonnerie des cloches . . .), le refus d'implantation de nouve lles croix sur l'espace
pub lic, la propr iété des lieux de cu lte etc . .. Ces décisions corresponda ient aux souhaits
d ' anticléricaux. Pour sa part , l'h ebdomadaire sc fait l' écho de telles demandes dans leur vil­
lage cinq ans avant la promulgation de la loi.

Les processions,

Au cours des premiers mois de 1900. sans que nous puissions être plus précis, un inci­
dent s'est produi t à l'occasion d'une procession à Gallician. Nous ne connaissons pas le d é­
tail , mais nous pouvons affinncr qu'il y eut une altercatio n entre les fidè les et des personnes
s'opposant. avec succès. il celte cérémonie. De toute mani ère le fait est avéré pm deux textes
de Vauvert-Frondeur. Or en 1900 rien n' em pêchait l'organisation de processions.

La su nne r'ie tics cloches"

L' église
Le carillo n des clo­

ches qui. chaque dimanche
matin. appelle les fidèles
pour se rendre à la messe ou
aux cultes protestant s. n'est
pas appréc ié de tou t le
monde. Pierrota et L él é
(deux pseudonymes utilisés
par des rédactrices) font
savoir qu'elles ne supportent
pas d' être constamment dé­
rangées par « ce tinta­
marre ».

L'églis e dt' Gall ician

Le Grand { emplc

•

l'

Le Petit Temple
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« A bas la croix »

Dans son na 21 Vauvert- Frondeur demande « au conse il municipal radical » que soit
nusc « A ba s la croix, ce symb ole de Ioules l es atrocités r eligieu ses »

qui s'élève sur la place Gambetta (la place de l' église) . La « souillure » est d'autant plu s
grave. à ses yeux. que cette place porte le nom de l'homme qui a popularisé la célèbre for­
mule : « l e cléric alis me . voilà l 'ennem i ».

La devise républi caine.

L'hebdomadaire pose une quest ion :

« Pourquoi la devi se r ép ublicain e qui do it f igurer sur tous les éd ifices
publics appart en ant à l 'E tat , n 'est -elle pas inscrite sur la façade d e
léglis e ? ».

Un autre rédacteur demande, quelques numéros plus loin. que cette devise soit inscrite
sur « la faç ade des div erses égl ise s q ui (. ..) s ont des éd ifices com munaux ».

Il y a là confusion et contradiction. Confusion : les édifices religieux n' appartiennent
pas, avant la loi de Séparation. au domaine public . Co ntradiction: si c'était le cas ces édifice s
ne pourra ient appart enir à la fois à la commune et il l' Etat.

Finalement la devi se républicaine. sous la pression des socialistes fut inscrite sur la fa­
çade de l' église dans le courant du premier semestre de 1900.

Poli ti qu e ou anticlérica l ?

Da U . " ~ I j ..:n.or l " oil

VAUVERT-FRONDEUR
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Co mme nous le savon s. le so us-titre de Vauvert-Frondeur éta it initi alem ent for mulé :
« Pol it iq ue. Littérai re. Sat irique. Mo nda in & Théâtral » .

A pa rtir du na 22 une modificat ion importante intervient. Vauve rt- Fronde ur devient
« Anti-cl érical . Littéra ire . Sat irique. Mo ndain & Théât ral ».
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On sait qu ' au même moment les socialistes, au niveau national bien qu'anticléricaux
déclarés. reproc haient aux radicaux d'avo ir l' anticléricalisme comme seule politique el de
s' en servir d 'a libi pour év iter les réfonnes sociales.

On pense à Jules Guesde, l'animateur du Parti ouvrier fran çais. Dans « Le Socialiste »
du 3 octobre 1903, il écrivit :
«( A.tsez longtemps. pour tromper Ia f aim prolétarienne, on vous a /ait "manger du curé " (...)
c 'CJ( à Tassant de l 'ordre capitaliste que nous concentrons désormais tous nos efforts»

Conclusion

Nous voyons dan s que l esp ri t une partie des Vauverd o is deva i t a bord er la
pério de de l 'élabora t ion e t de l 'appli c a t ion de la loi de Sépara t io n des Egl ises
ct de l'Etat. Un d ense ré seau d'organi sati on s ant iclé r ic a les était très actif; et
ce s o rg a ni sa t io ns bénéficiai ent d'une large p ub l ic ité grâce à un hebdom ad ai re
d ont le point commu n affic h é de to u s les rédacteurs é t ai t l 'ant icl érical is m e .
Pou r la plupar t d ' entre e ux « a n t icl é ri ca l is me» r im a it avec « an ti-ca tho ­
l ici smc » .

B. L' attitude de la municipalité.

Dire que Vauvert-Frondeur reflète l' opinion d'une grande partie de la population pour
son anticlérica lisme n'est pas abusif. Les municipal ités vauverdoises qui se succèdent depuis
le début de la mCmc République. certe s, prônent la séparation de l'Eglise (noter le singulier) et
de l' Etat. Mais à la charn ière des XIXème et XXCflX siècles elles sont franchemen t anticléricales
et ami -catholiques.

Quelques citat ions du registre des délibérations du conseil municipal se ront suffisam­
ment éloquentes pour comprendre l'état d ' esprit de cette assemblée.

Le 31 mai 1902 on trouve cette phrase concernant les sœurs de charité qui font la quête
dans Vauvert en contrevenant li un arrêté municipal interdisant la mendicité:

« Ce.\' dames qu êteuses (. ..) mendient l 'obole de tous, san s excep ter celle des
protestants, des jll~t.\· et des libres p enseurs dont el/es demandent d 'autre part
1'exterm incüion ».

Dans ce même compte rendu nous trouvons également:

« l.es derni ères élections ont mon/ré de fa çon péremptoire le co lossal effort
1t'lIt é contre la République par lous les partis r étrogrades û lu t ête desquels mar­
"hem les j és uites d e IO ule rohe ».

Notons qu'en 1902 il n ' y avait aucun jésuite en France. Les compagnons de Jésus
avaient été, de puis nombreuses années, expu lsés de notre pays .

Hors séance. le conseil municipal présentait des motions qui figurent dans Je registre
des d élibérations. Plusieurs fois ils approuvent la polit ique d' Emile Combe. Le 26 juille l 1902
nou s trouvons :

« Sur proposition de quelques membres cie r assemblée, le conseil municipal. à
lrnmnimité, décide.' d 'en voyer une adres se de [ elicitations au minist èrv Combes pour
M l politiq ue nettement antic lér icale et de Laïcisation.

1/ engage f ermement le va illant Président du Conseil à persévérer da m ' sa lutte
cn nrugeuse contre les congrégations sans se soucier de la levee de mitres. de crosses
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el de soutanes non plus que de manifestations éparses des bigotes fana tis ées el des
margu illers ignares .

1/ esp èr e que la Ch ambre ref usant d 'entrer dans l'examen individuel des -150
demandes d 'uu tor isation f aites p ar les f rocs de to utes couleurs, rejetteront en bloc
toutes tes autor isations demandées el que pour compl éter sa tâche elle saura voter III
suppression du budget du culte »,

De tels extraits du registre du registre des délibérations du conseil municipal ne néces­
sitent pas une longue explication de texte. Ces propos couchés sur un document otliciel sont
de la même veine que les textes que nous trouvons dans v auvert-Frondeur qui. répétons-le.
était un journal satirique.

- - .= =- ,

'lI.\ U\ ' ERT _ R• • \ '.u ... · II " It"

. 1 M . ;.... .1" P•..,.,.
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IV. La Séparation.

A. La paroisse catholique.

1. Panorama.

Voyons à présent l' état d ' esprit des catholiques face à la position d'un e proportion non
négligeable de la popul ation. De toute façon Farui-ca thc licisme, chez beaucoup de protes­
tants, étai t parfoi s affiché et très souvent latent.

La structure de la population a changé depuis la periode révolutionnaire. Sous le Second
Empire, le développement de la viticulture avait nécessité un accroissement important de la
population . Dans les années 1860 Vauvert comptait quelque 6100 habitants. La viticu lture
demandait une nombreuse main d'œuvre qui avait été fournie co mme dans toutes les plaines
méditerranéennes par la descente des habitants venus des montagnes voisines. Dans la partie
languedocienne de la plaine gardcise ce sont les Cévenols. les « rayais », ainsi que l' atteste
Vauvert-Frondeur pour notre village, qui venaient travailler comme saisonniers ou même
s'installer définitivement. Il s' en suivit une modification du rapport numérique catholiques /
protestant s. Alors que vers 1800 les protestants représentaient les quatre cinquièmes de la
populat ion vauverdo ise, un siècle plus tard ils étaient tombés à deux tiers. Les catholiques se
senta ient. tout de même, assiégés. Ce n' était, certes pas, particulier à Vauvert ; mais, en ce qu i
concerne notre commune. plusi eurs facteurs devaient être pris en compte .

Bien sûr Je rapport nwnérique, conune nous venons de le dire, n ' était pas étranger à ce
sentiment d'infériorité. En 1904 le curé s' en inquiète publiquement. Dans le Bulletin parois­
sial, en 1904, il fait le compte de l'accroissement naturel de la population catholique : il se
félicite de son augmentation; les naissances étaient plus nombreuses que les décès.

Le nomb re des propriétaires fonciers protestants et leur richesse jouaient dans le même
sens. Ce n' était certainemen t que le re flet de la répartition démographiq ue des hab itants ent re
ca thol iques et protestants. Mais il y avait là un effet cumulatif.

2. L'abbé Triaire.
-_ ._--

1_""_ 1-......, lM' '*I!
, . _ .__• •. • :00:._......__

1:... .«~.,_ "" '"_

La paroisse avai t à sa tête un curé dont la personna­
lité sortait un peu de l' ordinaire.

L'abbé Charles Triaire a été le curé de la paroisse de
Vauvert de janvier 1888 (il a été installé offic iellement le
29 de ce mois}jusqu 'à son décès le 13 mars 1919.

C'est dire qu' il a été à ce poste pendant la p ériode
cruciale de la Séparation des Eglises ct de l' Etat . Il faut
savoir qu 'il était originaire de Surnène. un petit village
cévenol parti cul ièrement marqu é par le catholicisme ; cc
village éta it alors consid éré comme la « Vendée céve­
noie ». De nombreux prêtres, rel igieux et religieuses en
étaient issus. La famille de Charles Triaire illustre cel étal
de fait jusqu' à la caricature. Sa fratrie était compo sée de
cinq ga rçons et deux tilles. Parmi les garço ns un seul
s'établit à Sum ène et fonda un foyer; un autre décéda dia­
cre six mois avant son ordination sacerdo tale; de ux. dom
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Charles, furent prêtres dans le diocèse de Nîmes , enfin un autre fut membre des Missions
Étrangères de Pari s. Sur les deux filles, une fut religieuse chez les Dames de Saint-Maur tan­
dis que l' autre se mit au service de son frère Charles.

On comprendra aisément que ses origines ne l'avaient pas préparé à l'exercice de son
ministère dans un tel environnemenL Mai s ses nombreuses qualités pallièrent ces diffi cultés et
lui permirent de surmonter les difficultés rencontrées.

Nous savons que Charles Triaire était de tempérament vigoureux et très entreprenant.
Par exemple il arriva à construire l' église de Ga llician grâce à des dons de catholiques.

Sa bonté était reconnue par tous les gens de bonne foi. Des témoignages oraux en ce
sens sont parvenus jusqu' à nous. Ces témoignages ne sont pas sujets à caution: ils viennent
d 'une famille protestante qui, au début du siècle dernier, comprenait nombre d ' inst ituteurs et
de directrices d ' ecoles, tous formés à J'école normale.

Et surtout son souci premier étai t d ' ordre pastoral. Il se consacra à ramener « les âmes à
Dieu ». La lecture de sa biographie est éloquente . Il portait un soin particulier à donner du
lustre à tous les événements de la paroisse . Mais chaque fois il se mettait en retrait, laissant si
possible un évêque ou au moin s un prédicateur de Nîmes occuper le devant de la scène.

3. Le départ des Frères des écoles chrétiennes.

L' appli cation des différentes lois sur l' ense ignement, sur les congrégations religieuses,
jointe à l'utilisat ion brutale de la loi de 1901 sur les associations eut une conséquence directe
à Vauvert. La rentrée scolaire d'octobre 1904 se fit en l'absence des Frères des éco les chré­
tien nes. Pour le curé c'était un man que à gagner dans (es moyens dont il disposait pour ap­
porter l' évangile à ses paroissiens.

4. Une paroisse très active.

Le dynamisme de l'abbé Triaire servait de catalyseur à cette paroisse qui vivait dans un
environnement hostile.

En 1894, pour loger les différentes œuvres de la paroisse, le curé acheta le Château. Il
entendait notamment y regrouper les écoles des garçons et des filles, tenues respectivement
par les Frères de la doctrine chrétienne et les sœurs de Besançon. Il voulait aussi y créer une
maison pour personnes âgées et insta ller des locau x pour les réunions de groupes de jeunes.. .
Dès 1 8 971"~colc des filles s ' y installa.

Cette an née là cet immeuble fut béni solenne llement et deux évêques participèrent à
celte cérémonie ! M'gr Gilly évêq ue de Nîmes et celui de Montpellier, Mg< de Cabrières. Vau­
verdois d 'origine et apparenté au x de Balincourt, descendants des anc iens barons de vauvert.
Une vingtaine de prêtres el quelque quarante religieux e l religieuses éta ient éga lemen t pré­
sents. Rien sûr un grand nombre de Vauverdoi s assistaient aussi â cette bén édiction .

La solennité qui marque cette pr ise de possession du Château montre un tra it de carac­
tère de l' abbé Triaire : il affichait haut et fort son désir de mener à bien la transmission du
message évangélique. Sans se mettre en avant, iJ faisait tout pour que tes activités de la pa­
roisse aient le plus de visibilité possible (pour utiliser une expression courante aujo urd'hui)
tant aupr ès des fidèles que de l'ensemble de la population.

La construction de l' église de Galli cian est particulièrement remarquable de ce point de
vue. Les fonds nécessaires furent trouvés auprès des familles catho liques sans aucune aide de
fonds. publics.
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Dès le départ des Frères des écoles chrétiennes, le catéchisme fut organisé. Il était dis­
pensé par des laïcs à qui une formation était assurée. Passé J'âge du catéchisme, après la
communion solennelle, les ado lescents pouvaient se regrouper dans Je patronage institué à
leur intention.

Une mention spéciale doit être faite de l'introduction à Vauvert d' un Bulletin paroissial
mensuel diffusé à partir de février 1904. Ce Bulletin n'était manifestement pas rédigé à Vau­
vert , mai s édité par un ordre religieux; à charge par les paroisses intéressées de le di ffuse r.
L'abbé Triaire attacha une grande importance à cet organe de presse. Dans le numéro de j uin
1904 il se félicita que presque 200 exe mplaires aient été vendus dans le village . Mais il n'étai t
pas complètement satisfait; il souhaitait que le Bulleti n soit présent dans tou tes les familles
pour que tout le monde puisse le lire.

5. La future loi de Sépara tion.

Personne ne se faisai t d 'illusions. Toute la paroisse attendait la loi de Séparation des
Eg lises el de l' Etat.

Le conseil de Fabrique n' avait pas voulu signer l'acte notarié qui l' aurait rendu pro­
priétaire de l' église de Gallician . Il était convaincu que s' il le faisai t cette église deviendrai t,
sous peu, propriété de l' Etat. Le comte de Ballincourt , descendant du baron de Génas. était le
président du conseil de Fabrique . II fut un des plus fermes opposants à la signature de cet acte.

La lecture du Bulletin paroiss ial de 1904 nous montre à que l poin t cette future loi était
devenue une hantise pour les cath oliques. Le patriotisme de tout le cle rgé pendant la guerre de
1870 est constamment rappelé. La valeur éducat ive de l'enseignem ent catholique est souli­
gnée avec insistance. Les plus hautes autorités de l'Etat sont invoquées quand elles se félici ­
tent du rayonnement de la France dû à l' enseignement que les congré gations rel igieuses dis­
pensent avec beaucoup d ' éclat hors de nos frontières. On pense alors à la phrase de Gambet­
ta : « Furü icl éricallsm e n 'est pas un article d 'exp ortat ion »,

Le Bulletin propose donc un argumentaire pour le maintien de la place de l'Eglise dan s
la société française .

B. Les premières mesures.

1. Demande d'inventaire.

Un arrê té du préfet du Gard en date du 17 mai 1905 ordonna t' Inventaire de tous les
objets contenus dans les égli ses. Le maire de vauvert demanda immédiatement cel inventaire.
Mais la Fabrique lui opposa un refus formel . Dans la mesure où cet arrê té n'avait aucun fon­
dementj uridique.le maire dut s' incliner.

2. La croix.

Le 05 mai 1905 une décision du conseil municipal ordonna que soit enlevée la cro ix qui
se trou va it depu is 1827. dale de so n érect ion, sur le côté gauche de la façade de J'église . (On
se rappelle que Vauvert -Frond eur avait d éjà fa it celle demande).

Le conse il de Fabrique décida de constituer un Comité de la croix pour en assure r la
sa uvegarde. Il lui était évident qu' en l'absen ce de toute initiative de la part de Ja paroi sse, les
serv ices municipaux l'Duraient. sur ordre du maire. détruite purement el simplement.
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1

La croix fut
donc tr..msportée dans
la cou r du Château et
installée sur lin nou­
veau piédesta l. Le
dimanche 29 octobre
1905 une cérémonie
fut célébrée et cet
objet religieux fUI
béni avec beaucoup
de solennité.

JI faut no ter que cette déc ision du conseil municipal n' était pas légale: el elle ne l' aurait
pas plus été après le vote de la loi de Séparation. En fai t les décrets d'a pplicat ion de la loi du
OQ décembre 1905 interdisaient seulement l'érection de nouvelles croix sur Je domaine public.
sans prévoir la destruction de celles qui existaient déjà. De nombreux débordements eurent
lieu ct nombre de cro ix, en France, fure nt détruites san s autre forme de procès. Il ne fait pas
de doute que sa ns cette translat ion da ns la cour du Châtea u. la croix de la place Gambetta au­
rait subi le même so rt.

c. L~I loi de S épa ra tion véc ue il Vauvert.

1. Sacrilège à l'église de Gallician.

Dans la nuit du 26 au 27 d écembre 1905 l' église de Gallician fUI l'objet d 'une intru sion .
Des inconnus forçant la porte latérale fractur èrent le tabernacle. Ln custode avec l'hostie
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qu' elle contenai t fut volée: on ne devait j amais la retro uver. Ce fut le seul vol, mais le ca lice,
les deux ciboi res el l'osten soir furent « détruits »; les hosties consacrées fure nt répandues sur
le sol devant l'autel. Cette « profanation » selon le terme utilisé par le registre de la Fabrique,
créa un grand émoi parmi les catholiques. Prévenus par télégramme. le curé Triaire et son
vicai re arrivèrent à 11 heures. En présence de nombreuses personnes une prière d 'expiation
fut dite dans J'église.

Cet épisode qui, bien sûr. ne correspondait en aucune façon à l'application de la loi de
Séparation est très significa tifdu contexte dans lequel la paroisse vivait.

Quelques jours plus tard les choses se compliquèrent. Le conseil municipal décida, dé­
but janvier 1906, la fermeture de cette église. Cette décision ne fut pas suivie d'effet. La mu­
nicipalité avait largem ent outrepassé ses droits. Mais le mal étai t fait. Ce nouvel épisode ac­
crut encore Je sent iment d' isol ement des catholiques.

2. L'inventaire.

L'application du décret sur les inventaires du 29 décembre 1905 ne se fit pas attendre.
Le lundi 29 janvier 1906 l'inventaire des biens de l' église eut lieu à 14 heures. Il faut noter
que le garde champêtre n'avait prévenu le conseil de Fabrique qu'en fin de matinée. Craignan t
un attroupement devant l' église qui aurai t pu causer des incidents. les autorités municipales
n'avaient pas pris le risque de laisser un délai suffisant pour que les paroissiens puissent être
info rmés de ce qu i allait se passer. Effect ivement. pendant que l'abbé Triaire lisait une décla­
ration sur le parvis de l' église pou r dénoncer ce « vol », des passants, intrigués. commençai ent
à se rassembler.

3. Ordre de guiller le presbytère.

La querelle qui, entre autres, avait empoisonné les relations entre les maires et les curés
pendant tout le x tx' siècle con cernant la propriété du presbytè re tro uva son dénouement avec
" application de la loi de Séparatio n.

Le di manche 3Ddécembre 1906 à 18 heures 30 l' abbé Triaire reçoit une lettre lui enjoi­
gnan t de quitter le « presbytaire » selon l'orthographe du signataire, Bourely, maire. Mais
outre cette erreur d 'ort hographe portée deu x fois dans sa lettre. le maire ne clarifie pas ce l
éternel problème de propriété. La lettre, à que lques phrases de distance . attri bue la proprié té
de la « cure » d'abord à la parois-se. ensuite â la mairie.

To ujours es t-il que sa demande est légale. L' abbé Triaire décide de déménager le jeudi
03 janvier 1907 ; autant ne pas traîner... En quarante huit heure s. grâce à r aide de ses parois­
siens. ce gros travail est terminé.

Cependant. le dimanche suivant dans l' après-midi. une grande manifestation eut lieu.
L'abbé Triaire était allé une dernière fois dans le presbytère. accompagné d' un groupe
d' hommes, A son retour. sur la place de l' église. il fut accueilli par ses paroissiennes avec.
nous dit le compte-rendu de la Fabrique, un enthousiasme délirant. Mais quelques Vauver­
dois. ass is il ln terrasse d' un café ne se privèrent pas de le «simer». On comprend la jubilation
de certaines personnes qua nd on co nnaît l' état d 'esprit des lecteurs de Vauvert-Frondeur.

Ensuite. un cortège se fonna pour accompagner le clergé vers son nouveau presbytère,
le Château. Il n' a ppartenait pas à la Fabrique e l resta propri été privée.

Finalement. Lachat de cet immeuble qui fut perçu p.'u certains comme un acte d' audace
tém éraire dev ait. au cont raire, se révéler payan t Ce rtes la reconversion du Château en pres­
bytère déjoua. en partie. les projets de l' abbé Triaire. Il ne put y installer un « hospice » pour
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personnes âg ées; mais le clergé disposa immédiatement d ' une solution de substitution quand
il dut quitter le presbyt ère de la rue Carnot .

4. Les sonneries des cloches.

Le maire Soulier-Gourgas. jugeant que le trop grand nom bre de sonneries des cloches
de l' église et des temples gênait les habitants et contrevenait aux lexies législati fs concernant
l' espace public sonore, prit le 23 juillet 1908 un arr êté à ce sujet. La liturgie catho lique, à la
différence de la protestante, multipliait le nombre de sonne ries . L' abbé Triaire ne tint pas
compte de la déci sion du maire. Il continua à faire sonner les cloches aux heure s habituelles e t
aussi souvent dans la journée que par le passé.

Quelque 214 procès-verbaux fure nt dressés contre le sonneur de cloches et le curé.
L' affaire alla au tribunal et même jusqu' à la cour de cassation . De juridictions en j uridictions
la condamnation de nos deux personn es se termina par un ncn-lieu.

Cene « histoi re » des cloches montra l' acharnement de la mairie contre la paroisse ca­
thol ique. Dans les différents courriers adressés au curé de la paroisse, le maire expliqua les
démarches qu' il avait faites avant de prendre son arrêté. Il dit avoir consulté les associations
cultueUes protestantes avec lesquelles il était tom bé d'accord, ce qu 'il ne put faire avec les
catholiques qui n' avaient pas déclaré d 'assoc iat ion cultuelle , En lui répondant, J'abbé Triaire
fit remarquer au maire qu 'i l n' avait pas été consuhé alors que les protestants l'avaient é té,

Faute de consultation préalable le curé sign ifia 8U maire qu' Il continuerait à faire sonner les
cloches comme à l' ordinaire.

L' abbé Triaire ignorait que l'Egli se Réformée de France . en 1908. n'avait pas encore
déclaré son assoc iation cultuelle; ce qu 'elle ne fit que dans les années 1950.

Le maire n'avait pu donc que consulter le pasteur et non pas l'association cultuelle
comme il l' écrivit, En 1908 cette association n' existait pas. La preuve est fa ite d'un parti pris
évident; le mensonge du maire le trahit.

V. Jusqu ' à nos jours.

A. Des escarmouches éloquentes.

On ne peut énumérer toutes les escarmouches anticléricales ou anti-catholiques qu i
émaillèrent la vie du village jusqu'à nos jours. Toutefois quelques exemples illustreront la
persistance d ' une ce rtaine mentalité.

\ . Le chauffage de l'école catholique.

En 1937 le maire radical avait. dans son conseil. une opposition socialiste. Cette der­
nière avait été élue quelques mois avan t sous l' étiquette cc Front Populai re » à l' occasion
d'élections part ielles . Le maire avait alloué une subvention pour le chauffage de l' école ca­
tho lique. L'opposition éleva des protestations véhémentes co ntre cet acte contrai re à la la ïcit é.
Art icles dans les journaux, interventions tonitruantes en consei l municipal. cela devint « une
affaire d'Etat » .
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2. Les platanes.
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La terras se du Château surpl ombe la place du Jeu de Ballon qui longtemps a servi
d ' arènes. La paroisse avait coutume de louer des places qui permettaient. depu is ce belvédère.
de profiter parfait ement du spectacle des jeux taurins.

Uniquement pour ennuyer le curé. le maire de l' époque (il nous "a dît lui-même) fit
planter des platanes sous le mur de la terrasse; la vu e sur le Jeu de Ballon étant supprimée, la
paroisse ne put plus louer de places à l'occasion des fêtes. C' était autant de perdu pOUT elle et
le maire y trouvait une maigre satisfaction .

3, La devise républicaine.

A la ftn de l' année 1976. la municipalité fit refa ire le crépi de la façade de l' église :
proximité des élections municipales oblige. A l'occasion de cc rava lement. la dev ise républi­
caine disparut. Personne n' avait pensé à la fa ire repeindre ,

Courant janvier IQ77. lors d' une reunion de la section socialiste. le maire fut violem­
ment pris à partie par un des derni ers membres vauverdois de la Libre Pens ée. Le maire prit la
chose il la légère mais le libre penseur en question multi plia les courriers pour que la loi soit
respectée. Pein e perdue. Notons tou tefois. pour la petite histoire. que lorsque. ap rès des pluies
la façade était mouillee. Jcs mots

REPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTE EGALITE FRATERNITE

transparaissaient en filigrane.

L' affa ire trouva son épilogue en 2001. à nouveau à l' approche des élections munici­
pales : le cr épi de la façade de l'église était en mauv'ais état. El au lieu de la faire- recr épir la
muni cipalité décid a de mettre à nu les pierres qui. en la it. ne sont pas tr ès réguli ères. Il n'est
plus possible d ésormais de peindre sur une telle façade.

D' ailleurs à J'occasion de travaux de ravalcrnent. la devise républicaine peinte sur le
fronton du tem ple J e I"ER.f. a également disparu voilà quelques années.
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B. Novembre 2007.

Fin novembre 2007 Je site internet de la paroisse catholique a été détruit volontairement.

L' Informaticien qui le gère a pu constater que, loin d'être le fait d'un e fausse manœu­
vre, cette destruction est l'œuvre d'un « professionnel » qui est arrive sur le sile avec une
grande technique sans rien détruire alentour. On a pu en conclure que c'était une manœuvre
volontai rement dir igée contre la paroisse catholi que de Vauvert.

A quelques jours d 'Intervalle, dans l'égl ise de Gallician on a déploré un vol et une pro­
fanation. Comme ceux de 1905, les malfaiteurs ont pénétré dans l' église par la porte latéral e
el ils on t emporté Je ciboire avec les hosties consacrée s qu 'il con tenait

Les paroissiens et leur curé ont été très affectés par cette profanat ion. D'après un prêtre
de la paroisse. cette action a été réalisée par un groupe qui voulait se procurer des hosties con­
sacrées pour des cérémonies de type ({ messe noire ». Le fait n'est pas isolé.

Nous ne donnerons qu'un exemple. mais il est emblématique. Le 30 janvier 2007, des
hosties consacrées ont été volées dans l' église Santa Maria del Soccorso , paroisse du diocèse
de Rome, dont le pape est l' évêque en titre. L'article relatant les faits sur le site catho lique
www.theotime.com s' lntitule;« Vol sacrilège d'hosties consacrées sur fond satanique ».

Conclusion.

Au co urs de ces deu x derniers s iècles nou s avons renco ntré plusieurs thèmes
récurrents : les inventaires des biens de l ' ég lise. les c loches. le statut du clergé et
bien s ûr J' église de Gallician.

Cette étude nous montre qu 'en matière de « laïc it é », te rme pris dans son ac­
ce ption la plus large, malgré les apparences, beaucoup de problèmes peuvent re­
surgir à la moindre occasion.

Comme dit le proverbe, « il ne faut pa s réveil le r le chien qui dort ». Peut­
être cer tai nes études historiques ont quelque respo ns abilité . Du moins c'est ce que
certains ont cra int à Vauvert. Des attitudes extrêmes peuvent se cristalliser à tout
mo ment alors qu' un certain équilibre. grâce à la lo i de 1905, a été trouvé .
L'épi scopat en voit aujourd'hui toute s les Qua lités alo rs qu ' il y a un siècle, dan s
son immense maj o rit é. avec l'appui du pape. il y étai t fonda me nta lement opposé .

A part ir des différentes analyses que nous ve nons de faire, nou s avons les
é léments pour un plaidoyer en fa veur de l'hi st oire local e; e lle est int rin sèq uement
liée à l'hi stoire générale du pays. Nous avons pu voi r les lien s étro its qui unis­
saie ru la vie va uve rdoi se aux événements nationau x.

Après to ut. pour un e large part, l' histoi re de Fra nce est l'add it io n de
l' h istoi re des baronnies. des comte s. des paroi sses , des communes ... de lou s les
gro upements humains qui composen t no tre pays.

L' étude d ' un he bdo madai re comme Vauver t-F ro ndeu r et l'état d 'esprit de la
mun ici pali té d e- Vauve rt nou s fon t comprendre que la loi de Séparation des Egli­
ses et de l'Etat co rrespondait aux as pirations d'un gra nd nom bre de nos conc i­
toyens.

De la mê me façon les di ffi cult és dapplic uu on d e la lo i ne nous surprenne nt
pa s qu and on sa it le co ntexte par oi ssial qu e nou s avons pu connaître po ur ce
mê me vill age .
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